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BULLETIN DE SOUSCRIPTION  
À L’OFFRE SHARES4U 2022 

Il est recommandé de saisir ses choix sur internet shares4u.valeo.com 
Merci de compléter l’ensemble des rubriques indiquant votre identité  

et vos choix ci-dessous : 
 
N° de Sécurité Sociale :  
Date de naissance :   

Civilité : ____________________________________ Nom : __________________________________ Prénom : ______________________________________ 

Adresse : _____________________________________________________________________________________________________________ 

N° de téléphone : ______________________________________ E-mail : ______________________________________________________________ 

Je soussigné(e) décide de souscrire à l’augmentation de capital réservée aux salariés, retraités et préretraités du groupe Valeo dans le cadre de l’Offre Shares4U 2022, 
étant précisé que les actions seront souscrites par l’intermédiaire du FCPE Shares4U Relais 2022 (montant minimal de souscription : 15 €). 

 

Je choisis de régler mon apport personnel en cochant la ou les cases suivantes et en indiquant les montants pour chacune des modalités choisies : 

 Versement volontaire
(1) 

(prélèvement sur compte bancaire) 

Arbitrage 
(avoirs disponibles détenus dans le FCPE Amundi 3 mois ESR – A) 

SHARES4U Relais 2022 
   

(1) Le versement volontaire fera l’objet d’un prélèvement bancaire en date de valeur du 10 novembre 2022. 

Je joins impérativement le mandat de prélèvement SEPA complété, accompagné d’un RIB. À défaut, ma souscription ne sera pas valide. 

 J’ai bien noté qu’en cas d’arbitrage de mes avoirs disponibles, ma demande sera exprimée en nombre de parts sur la base de la valeur liquidative du 18 octobre 2022 
ce qui pourrait entraîner un arbitrage en euros différent de ma demande initiale du fait de l’évolution de la valeur liquidative du fonds (Amundi 3 mois ESR - A) sur cette 
période. 

 Je déclare sur l’honneur que le total de mes versements volontaires (y compris l’arbitrage de mes avoirs disponibles) effectués sur le PEG de Valeo en 2022 et 
éventuellement sur les plans de mon ancien employeur n’excèdera pas 25 % de ma rémunération annuelle brute. L’affectation des sommes issues de l’abondement 
ainsi que tous les versements effectués sur le PER COL ne sont pas pris en compte dans ce plafond. 

 Je déclare avoir noté qu’en cas de sur-souscription, le montant de ma demande sera réduit dans les conditions précisées dans la brochure d’information et dans le 
règlement du FCPE Shares4U Relais 2022. 

 J’ai également noté que ce bulletin devient irrévocable et définitif à la fin de la période de souscription et que, sauf cas de déblocage anticipé, les parts du FCPE 
Shares4U Relais 2022 puis du FCPE Valeorizon souscrites dans le cadre de l’Offre Shares4U 2022 demeureront indisponibles jusqu’au 31 mai 2027 (inclus). 

 J’adhère aux conditions générales mentionnées au verso de ce bulletin de souscription et je reconnais avoir pris connaissance du prix de souscription à l’Offre 
Shares4U 2022 ainsi que des informations figurant dans la brochure d’information, dans les documents d’information clé pour l’investisseur (DICI) du FCPE Shares4U 
Relais 2022 et du FCPE Valeorizon, dans les règlements des FCPE Shares4U Relais 2022 et FCPE Valeorizon et dans le règlement du Plan d’Épargne Groupe Valeo 
(PEG) qui sont mis à ma disposition sur le site internet shares4u.valeo.com (mot de passe communiqué par votre service Ressources Humaines lors des réunions 
d’information ou sur demande) et pourront m’être fournis si j’en fais la demande. 

 Je reconnais avoir été informé(e) des conditions requises pour bénéficier de l’Offre Shares4U 2022 et déclare ma souscription conforme aux dites conditions. 

Je déclare avoir pris connaissance des informations et conditions concernant le traitement de mes données personnelles décrites au verso de ce bulletin. 

Fait à ________________________________________. le : __ __ / __ __ / __ __ __ __ 

Signature du souscripteur (Précédée de la mention « lu et approuvé » – Date de réception faisant foi). 

 

 

En cas d’utilisation d’un bulletin papier, merci de le retourner à Amundi ESR – TSA 30209 – 26956 Valence Cedex 9 au plus tard le 7 octobre 2022, date de réception 
faisant foi. 

NOM, PRÉNOM, ADRESSE DU TITULAIRE DU COMPTE DÉBITEUR RÉFÉRENCE UNIQUE DE MANDAT (RUM) 

Nom : ______________________________________________ 

 

Prénom : ____________________________________________ 

 

Adresse : ____________________________________________ 

 

Code postal : _________________________________________ 

 

Ville : ______________________________________________ 

 

Pays :  _____________________________________________ 

En signant ce formulaire de mandat (1), vous autorisez Amundi ESR à envoyer 
des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à 
débiter votre compte conformément aux instructions d’Amundi ESR. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les 
conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. 
Une demande de remboursement doit être présentée : 

 dans les huit semaines suivant la date de débit de votre compte pour un 
prélèvement autorisé ; 

 sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 

(1) Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous 

pouvez obtenir auprès de votre banque. 

COMPTE À DÉBITER NOM, ADRESSE DU CRÉANCIER 

IBAN : ____________________________________________ 

BIC : _____________________________________________ 

Amundi ESR - 26956 Valence Cedex 9 - France 
ICS : FR84ACA462837 

TYPE DE MANDAT SIGNÉ PAR 

Paiement ponctuel  Le : __ __ / __ __ / __ __ __ __ 

 Signature :  
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CONDITIONS GÉNÉRALES 

 VALIDITÉ DE L’ORDRE  

J’ai bien noté que : 

• le bulletin de souscription doit être impérativement signé, daté et retourné à 
Amundi ESR – TSA 30209 – 26956 Valence Cedex 9 au plus tard le 7 octobre 2022, 
date de réception faisant foi pendant la période de souscription ; 

• mon bulletin de souscription ne sera pas traité si ces conditions ne sont pas 
remplies ou s’il n’est pas accompagné des pièces jointes requises (mandat 
de prélèvement SEPA et RIB). Dans ce cas, mon versement volontaire et 
l’arbitrage ne seront pas enregistrés ; 

• je certifie que le montant de mon versement volontaire (y compris 
l’arbitrage de mes avoirs disponibles) ne dépasse pas 25 % de ma 
rémunération annuelle brute.  Le versement s’entend tous plans d’épargne salariale 
confondus sur l’année. Les sommes issues de l’abondement ainsi que tous les 
versements effectués sur le PER COL ne sont pas pris en compte dans ce calcul 
; 

• je ne peux souscrire qu’au moyen du présent bulletin ou via le site internet 
dédié au programme. Si j’ai déposé un ordre via le site internet et sur un bulletin 
papier, mon bulletin papier ne sera pas pris en compte. 

 SOUSCRIPTION À L’OFFRE SHARES4U 2022   

• Je reconnais avoir la qualité de salarié d’une société adhérente au PEG au 
moins un jour pendant la période de souscription, et justifier d’une 
ancienneté d’au moins trois mois dans le Groupe Valeo à la date de clôture 
de la période de souscription (7 octobre 2022) ou de retraité ou préretraité 
d’une société du Groupe Valeo ayant maintenu des avoirs dans le PEG. 

• J’ai bien noté que si je ne suis pas déjà adhérent au PEG, ma souscription à 
l’Offre emporte adhésion au PEG. 

• Je confirme avoir pris connaissance des informations figurant dans la 
brochure d’information, dans les documents d’information clé pour 
l’investisseur (DICI) du FCPE Shares4U Relais 2022 et du FCPE Valeorizon, 
dans les règlements des FCPE Shares4U Relais 2022 et FCPE Valeorizon 
et dans le règlement du Plan d’Épargne Groupe Valeo (PEG) qui sont mis 
à ma disposition sur le site internet shares4u.valeo.com (mot de passe 
communiqué par votre service Ressources Humaines lors des réunions 
d’information ou sur demande) et pourront m’être fournis si j’en fais la 
demande. 

• Je reconnais avoir été informé(e) des conditions requises pour bénéficier de 
l’Offre Shares4U 2022 et déclare ma souscription conforme aux dites 
conditions. 

• La souscription des parts de FCPE n’est pas ouverte aux « US Persons » et par 
conséquent, je certifie que je ne suis pas résident des États-Unis d’Amérique. Je 
note que des informations complémentaires concernant cette restriction 
figurent dans les règlements des FCPE et sont également disponibles sur le 
site internet de la société de gestion (www.societegeneralegestion.com). 

 ABONDEMENT  

J’ai bien noté que si je suis salarié, ma souscription à l’Offre Shares4U 2022 me 
donnera droit à un abondement selon les modalités décrites dans la brochure 
d’information. L’abondement est réservé aux salariés. Les retraités et préretraités ne 
peuvent pas en bénéficier. 

 RÉDUCTION  

• J’ai bien noté que ma souscription pourra faire l’objet d’une réduction si 
l’ensemble des demandes dépasse le plafond fixé par l’Offre Shares4U 
2022 dans les conditions précisées dans la brochure d’information et dans le 
règlement du FCPE Shares4U Relais 2022. 

• En cas de sur-souscription, seul le montant pouvant être retenu après application des 
règles de réduction devra être réglé. 

 PAIEMENT PAR PRÉLÈVEMENT BANCAIRE – DÉFAUT DE PAIEMENT  

En cas d’option pour le paiement par prélèvement bancaire, s’il est constaté un 
défaut de paiement total ou partiel des sommes investies dans l’Offre Shares4U 
2022, Valeo se réserve la possibilité d’annuler ma souscription pour ce mode de 
paiement ou de la réduire à due concurrence. Si mon ordre a été traité, je resterai 
redevable envers Valeo ou mon employeur du montant de ma souscription. Je 
reconnais et j’accepte expressément que Valeo ou mon employeur pourra faire 
procéder, sous réserve de la législation applicable, sans préavis ou mise en 
demeure préalable, au rachat de la totalité de mes parts du FCPE et d’en  
affecter le produit au remboursement des sommes correspondant au montant de ma 
souscription. Si le produit de rachat est insuffisant, je resterai débiteur de mon 
employeur pour le montant correspondant. 

 PAIEMENT PAR ARBITRAGE DE MES AVOIRS DISPONIBLES DANS LE 
FCPE AMUNDI 3 MOIS ESR - A  

En cas d’option pour le paiement par arbitrage de mes avoirs disponibles dans le 
FCPE Amundi 3 mois ESR - A, si le montant de mon épargne disponible sur le 
FCPE Amundi 3 mois ESR - A est inférieur à la somme que je souhaite transférer, 
ma souscription sera réduite à due concurrence pour ce mode de paiement.

Important : vérifiez le montant de votre épargne disponible dans le PEG 
Valeo sur www.amundi-ee.com ou par téléphone au 04 37 47 01 37. Si le 
montant disponible que vous souhaitez transférer n’est pas sur le fonds 
Amundi 3 mois ESR - A, vous devez impérativement demander à Amundi 
ESR l’arbitrage de votre épargne disponible vers ce fonds avant le 
8 septembre 2022. 

 

INFORMATIQUE ET LIBERTÉS  

Je note que les informations personnelles contenues dans le présent bulletin 
seront collectées et utilisées dans le cadre d’un traitement informatique de 
données. Ce traitement est soumis aux dispositions de la loi française n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ainsi qu’au 
Règlement Européen relatif à la protection des données personnelles (Règlement 
UE 2016/679). 

Le traitement des données personnelles contenues dans ce bulletin est réalisé sur 
la base de l’exécution du contrat de souscription via la remise de ce bulletin, dans le 
cadre de ma souscription d’actions Valeo S.E. par l’intermédiaire d’un FCPE et 
plus généralement de la gestion de mes avoirs dans le cadre de l’Offre Shares4U 
et du PEG de Valeo. Je prends note que mes données seront conservées le temps 
nécessaire à la gestion de mes avoirs (c’est-à-dire jusqu’au rachat de mes avoirs 
dans le PEG) et ultérieurement aux fins d’archivage (jusqu’à la date d’expiration du 
délai de prescription de tout litige éventuel portant sur ces avoirs), et pour 
répondre aux obligations légales. 

Le responsable du traitement est Valeo S.E., dont le siège social est au100 rue 
de Courcelles, 75017 Paris, France. Mes données personnelles seront traitées par 
Valeo S.E., par mon employeur et par Amundi ESR, dont le siège social est au 91-93, 
boulevard Pasteur, 75015 Paris, France (adresse postale : 26956 Valence Cedex 9, 
France). Les informations indiquées dans ce bulletin seront utilisées pour 
l’exécution de toutes les opérations liées au traitement de ma demande de 
souscription des parts du FCPE Shares4U Relais 2022, pour la tenue de comptes 
et la gestion de mes avoirs dans le cadre du PEG de Valeo. 

J’ai noté que ces informations sont nécessaires et obligatoires pour ma participation à 
Shares4U. En l’absence de celles-ci, ma souscription ne pourra pas être prise en 
compte. 

Je dispose du droit de demander l’accès à mes données, la rectification, 
l’effacement, ainsi que le droit de demander la limitation du traitement ou de m’y 
opposer, le droit à la portabilité des données, le droit de définir des directives  
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de mes données 
à caractère personnel après mon décès, ainsi que le droit d’introduire une 
réclamation auprès d’une autorité de contrôle (la CNIL). 

Pour exercer mes droits concernant le traitement de mes données personnelles, je 
dois écrire à : 
 
Amundi ESR (Épargne salariale – Protection des données) 26956 
Valence Cedex 9 

Ou à l’adresse e-mail : amundipersonaldataprotection@amundi.com 

J’ai noté que le délégué à la protection des données du Groupe Valeo est : 
Catherine Delhaye - dpo.internal@valeo.com. 

 AVERTISSEMENT  

Les porteurs de parts sont informés que le FCPE Shares4U Relais 2022 a vocation à 
être investi en monétaire jusqu’à la date de l’augmentation de capital dont la date 
prévisionnelle est fixée le 17 novembre 2022 puis en valeurs mobilières  
émises par Valeo à l’occasion de l’augmentation de capital. 

Le FCPE Shares4U Relais 2022 sera fusionné avec le FCPE Valeorizon, fonds 
quasi- intégralement investi en actions Valeo, après la souscription à l’augmentation de 
capital réservée aux salariés sous réserve de l’accord du Conseil de surveillance 
FCPE Shares4U Relais 2022 et après agrément de l’Autorité des marchés financiers. 
Le passage par le fonds relais permet aux souscripteurs de l’augmentation de 
capital réservée aux salariés de bénéficier de la décote avant la fusion avec le 
FCPE Valeorizon. 

Compte tenu de la concentration des risques du portefeuille du FCPE Valeorizon 
sur les titres d’une seule entreprise, il est recommandé aux souscripteurs d’évaluer 
la nécessité pour chacun d’eux de procéder à une diversification des risques de 
l’ensemble de leur épargne financière. L’attention des souscripteurs est attirée sur le 
fait que la valeur liquidative du FCPE sera étroitement liée à la situation financière 
et aux résultats futurs de Valeo. 

Vous avez accès au dernier Document d’Enregistrement Universel de Valeo et 
autres rapports financiers sur le site www.valeo.com. Ces documents contiennent 
d’importants renseignements sur les activités, la stratégie et les résultats 
financiers de Valeo, ainsi que des risques auxquels Valeo est confronté. 

Vous avez accès, dans le cadre du PEG et dans le respect du plafond global de 
vos versements volontaires, à un choix de placements diversifiés.  
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